
MODELE D’ARRETE Annexe 1

LIGNES DIRECTRICES DE GESTION

COMMUNE/ETABLISSEMENT PUBLIC
ARRETE N° 20../..
PORTANT ETABLISSEMENT DES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION

Le Maire/Le Président,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
(Pour les CIAS/CCAS), Vu le Code de l’action sociales et des familles,
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L 413-1 à L 413-7,
Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution des attributions des commissions administratives paritaires, notamment ses articles 13 à 20,
Vu l’arrêté de Madame la Présidente du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Nièvre fixant les lignes directrices de gestion relatives à la promotion interne,
Vu l’avis du Comité Social Territorial du ………………………..,
Considérant le document élaborant les Lignes Directrices de Gestion (joint en annexe),

ARRETE

Article 1 : 
Les lignes directrices de gestion de …………………………………… (commune / établissement public) sont arrêtées comme prévu dans le document ci-annexé.

Article 2 : 
Les lignes directrices de gestion, qui prennent effet au ………………………, sont établies pour une durée de ……….. (six ans au maximum). Elles pourront faire l’objet, en tout ou partie, d’une révision en cours de période (après avis du Comité Social Territorial).

Article 3 : 
Ces lignes directrices de gestion sont communiquées par voie numérique, et le cas échéant, par tout autre moyen, à l’ensemble des agents de…………………..(collectivité territoriale ou établissement public).

Article 4 :
Ces lignes directrices de gestion font l’objet d’un bilan annuel devant le Comité Social Territorial, sur la base des décisions individuelles prises durant l’année écoulée.

Article 5 :
Le Directeur général des services ou secrétaire de mairie est chargée de l’exécution du présent arrêté, dont ampliation sera transmise au Représentant de l’Etat et à la Présidente du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Nièvre.
 
Article 6 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Maire/Président de…………… et/ou un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, 21 rue d’Assas, 21000 DIJON, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr.

 

	Fait à ……………………., le……………… 
	Le Maire / Le Président,


